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Programmes régionaux d’accès à 
la prévention et aux soins (Praps) : 
évaluation nationale du lancement 
des Praps de deuxième génération 
(2003-2006)
Direction générale de la Santé, 
juin 2005, 131 pages.

Les programmes régionaux 
d’accès à la prévention et aux 

soins ont été institués en direction 
des personnes en situation de pré-
carité par la loi du 29 juillet 1998 
relative à la lutte contre l’exclusion. 
Les Praps constituent un outil de 
concertation et de coordination 
permettant d’associer de multiples 
partenaires et l’évaluation des 
Praps 1 a été axée plus particu-

lièrement sur le fonctionnement 
du programme et sur les actions 
financées. Les Praps 2 désignent, 
plus précisément que les Praps 1, 
des publics en situation précaire, 
parmi lesquels sont cités, d’une 
région à l’autre, les jeunes de 16 à 
25 ans sans emploi, les habitants 
des zones rurales, les immigrés 
en situation irrégulière. Ce rapport 
analyse non seulement le fonction-
nement des Praps (participation et 
implication des différents acteurs 
régionaux, associatifs et institu-
tionnels), les moyens qui leur sont 
impartis, leur rôle, leurs actions, 
mais aussi le système de suivi et 
de pilotage dont ils font l’objet pour 
apprécier la qualité de leur travail, 
voire estimer les résultats de leurs 
actions pour élaborer une stratégie 
plus efficace pour la prise en charge 
des personnes en situation de 
précarité dans chaque région.

Programme national de lutte contre le 
VIH/sida et les infections sexuellement 
transmissibles

Dans le cadre du programme national de pré-
vention du VIH et des IST, le ministère de la 
Santé et des Solidarités et l’Institut national de 
prévention et d’éducation pour la santé (Inpes) 
ont mené, cet été, des actions media grand public. 
Parallèlement à ces campagnes, des actions 
plus ciblées ont été conduites en direction des 
populations homosexuelles : dans ce contexte 
a été réalisée une série de cartes postales 
d’incitation au dépistage. En direction des per-
sonnes atteintes, un supplément a été réalisé 
avec le magazine Têtu+, afin de faire le point sur 
les traitements et, d’une manière plus générale, 
sur la vie avec le virus. Tous ces documents sont 
disponibles auprès de l’Inpes.
www.inpes.sante.fr

Rapport sur la santé en Europe en 2005

Le rapport du bureau régional de l’OMS pour 
l’Europe reflète les nombreuses préoccupa-

tions auxquelles les systèmes de santé dans la 
région européenne sont confrontés aujourd’hui. 
Cette année, il s’intéresse plus particulièrement 
aux enfants. Dans les pays moins riches, l’in-
suffisance de fonds affectés à la santé touche 
particulièrement les enfants dont les maladies 
respiratoires et infectieuses et les traumatismes 
sont élevés. Pour faire face à toutes ces patho-
logies, le bureau régional de l’OMS pour l’Europe 
a élaboré une nouvelle stratégie visant à améliorer 
la santé des enfants et changer par ailleurs les 
comportements des personnes pour pouvoir 
réduire les facteurs de risque. En effet, dans 
l’ensemble de la région, les facteurs de risque 
tels que le tabagisme, l’alcool, l’hypertension 
artérielle, l’hypercholestérolémie, l’obésité, la 
consommation insuffisante de fruits et de légumes 
et le manque d’exercice physique sont à l’origine 
de la majorité des maladies non transmissibles. 
Enfin, le rapport souligne que la pauvreté reste 
la principale menace pesant sur la santé, par-
ticulièrement dans certains pays de l’Europe 
orientale. Pour s’attaquer aux disparités de santé 
entre pays et dans les pays, et pour faire face 
à de nouveaux défis sanitaires, des solutions 
solidaires et décisives doivent être définies, 
en utilisant plus largement des interventions 
efficaces et financièrement abordables.
Le Rapport sur la santé en Europe 2005. L’action de 
santé publique : améliorer la santé des enfants et 
des populations (Copenhague, bureau régional de 
l’OMS pour l’Europe, 2005). http://www.euro.who.
int/ehr2005. Ce rapport est disponible en versions 
imprimée et électronique.
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gestion des risques

Le risque épidémique
Jean-Pierre Door (député) et Marie-
Christine Blandin (sénatrice).
Office parlementaire d’évaluation 
des choix scientifiques et 
technologiques, Assemblée 
nationale n° 2327 et Sénat 
n° 332, mai 2005, 2 tomes, 191 
et 120 pages, 6, 50 euros pour les 
deux tomes.

Ce rapport 
parlemen-

taire évalue 
l’impor tance 
et la nature 
du risque épi-
démique, ainsi 
que la qualité 
des outils dont 
o n  d i s p o s e 
pour faire face 
à ce risque. Les 
maladies infec-
tieuses sont res-
ponsables d’un 
tiers de la mor-
talité observée 

annuellement. Elles sont causées 
par des agents d’origines diverses : 
bactéries, champignons, virus, 
protozoaires, parasites et même 
prions, pour lesquels les moyens de 
lutte sont abordés différemment. 
La science a cru un temps pouvoir 
maîtriser les maladies infectieuses, 
mais l’apparition du sida et l’épi-
démie d’hépatite C ont conduit à 
une révision de ces postulats et à 
une prise de conscience du risque 
épidémique, en particulier du fait de 
la facilité de transport à travers le 
monde et de la diffusion de patho-
logies tropicales émergentes. Le 
risque épidémique dans les pays 
développés s’est aggravé avec 
l’apparition de nouveaux risques 
liés aux modes de vie modernes : 
nouveaux modes d’alimentation, 
modifications de l’environnement, 
transports touristiques intercon-
tinentaux par voie aérienne… 
L’approche parlementaire, grâce 
à de nombreuses auditions dans 
la seconde partie du rapport, pré-
sente l’intérêt de faire la synthèse 
des actions des pouvoirs publics 
dans la politique de prévention du 
risque infectieux.




